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FICHE TECHNIQUE : PAROI MOBILE VITREE FRAMELESS « R » 

DESCRIPTIF POUR APPEL 
D’OFFRES 

A / Fourniture et pose de (NB) façades mobiles roulantes de type FRAMELESS "R" de chez acoplan ou similaire constituées:  
  
  
• 1.1  D'un rail de roulement en aluminium de section 60x10  ( encastré dans le carrelage )    ( posé sur le carrelage  ) et d'un rail de guidage 
de  section 70x50 fixé en linteau. 
  
• 1.2  De ( NB ) panneaux coulissants avec plinthes hautes  et basses de section 100 m/m . Les plinthes inférieures seront équipées de galets 
à bille adaptés au rail de roulement. Les plinthes supérieures recevront 2 galets de guidage coulissant parfaitement dans le rail supérieur. Ces 
équipements permettront aux panneaux de  tourner dans des assemblages de rail compris dans des  angles de 90° à 180°. La condamnation 
des panneaux sera assurée par des serrures ou verrous adaptés aux  plinthes . Le penne de ces condamnations se verrouillera dans une gâche 
laiton scellée au  sol .   
  
• 1.3  De ( NB )  panneaux battants et coulissants  simple action  reliés aux  panneaux coulissant latéraux et équipés : 
 - d'un mécanisme de rappel en position de fermeture en traverse supérieure  
 - de plinthes hautes et basses de section 100 m/m . 
 - verrouillage des panneaux idem poste dito ci - avant 
  
• 1.4  De ( NB )  panneaux  d'extrémité  montés sur ( pivot simple scellé au sol )  ( pivot frein scellé au sol ). Verrouillage des panneaux dito 
ci - avant 
  
• 1.5  Les zones de rangement seront réalisées conformément aux plans.  
• 1.6  Décor des profils et pièces : (Anodisé Argent - Anodisé Bronze - Thermolaqué Ral standard 9010 Thermolaqué Ral autre )  
 
 
 
B / Les vitrages en glace trempée de 10 m/m ( si hauteur inférieure à 2800 m/m ou de) 12 m/m ( si hauteur supérieure  à 2800 m/m) seront 
montés dans les plinthes hautes et basses suivant les  recommandations du fabriquant.  


